
LIEU DE LA FORMATION
PÔLE OPTIQUE LUNETTERIE
LYCÉE JACQUES BREL
RUE JEAN LURÇAT
33310 LORMONT

PUBLIC CONCERNÉ

Opticiens souhaitant acquérir ou
actualiser leurs connaissances
sur la prise en charge des déficits
visuels de la personne âgée.
PRÉ-REQUIS

Avoir une expérience d’un an en
magasin,
Pratiquer l’examen de vue,
Savoir lire une ordonnance.
DÉBUT DE LA FORMATION

23/04/2024
DÉTAILS DATE DE LA FORMATION

Cette formation dure 1 journée
(soit 7h00).
MODALITÉS DE FINANCEMENT

Financement personnel
Plan de développement des
compétences

PRIX DE LA FORMATION

200€

OBJECTIFS DE LA FORMATION
Avec l’âge, les troubles de la vision chez la personne âgée se développent. En plus
de la presbytie normale chez tous les individus d’âge mûr, différentes déficiences
visuelles touchent plus particulièrement les personnes âgées. Ces maladies ont
des symptômes différents qu’il est important de connaître pour assurer un
diagnostic précoce qui permettra de freiner, voire d’interrompre la perte visuelle,
et donc de préserver l’autonomie du patient âgé.
Les objectifs de cette formation sont :

Etre capable d’appréhender les pathologies altérant la vision de la personne
âgée.
Etre capable de réaliser et adapter un examen de vue à la personne âgée.
Etre capable d’orienter la personne âgée vers les professionnels de santé.

Cette formation s’inscrit dans le cadre de l’amélioration des pratiques et de
l’approfondissement des connaissances des pratiques diagnostiques. Elle répond à
l’orientation prioritaire de l’ANDPC n°233 Vision de la personne âgée dans l’arrêté
du 31 Juillet 2019.
Formation habilitée par l’ANDPC.

CONTENU DE LA FORMATION

1- Les pathologies altérant la vision :
Prévalences des différentes pathologies altérant la vision de la personne âgée,
Généralités sur le déficit visuel,
Signes et symptômes de la DMLA, de la cataracte et d’autres pathologies
affectant la vision de la personne âgée,
Modification des fonctions visuelles et des annexes oculaires avec l’âge,

2- Adapter l’examen de vue :
Adaptation des méthodes d’examen de vue à la personne âgée,
Bilan de l’opticien
Proposer une solution dans l’approche pluridisciplinaire et la notion de réseau.
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CONDITIONS DE FORMATION
Alternance d’apports théoriques et de mise en pratique
Échanges et analyses sur les pratiques professionnelles
Identification des bonnes pratiques professionnelles
Mise à disposition du matériel pour essais et manipulations
Outils et équipements :
5 boxes d’examen de vue, avec unités de réfraction complète
Auto- réfracto-kératomètre
5 boîtes d’essai de verres non diaphragmés
Documents à disposition des stagiaires (Spalton, presses professionnelles)

Notre organisme est habilité « Organisme DPC » (Développement
professionnel continu) pour les professionnels paramédicaux. Il est référencé
par la branche professionnelle de l’optique lunetterie de détail.
La restauration est possible au self du Lycée.
L’hébergement est possible dans les environs (chambre chez l’habitant,
hôtels… nous consulter)

MODALITÉS D'ÉVALUATION
Mise en situation et restitution orale.
La formation est validée par l’obtention d’une attestation d’acquis de formation et
l’Attestation de DPC.

CONDITIONS D'ADMISSION
Un positionnement de niveau en ligne est proposé à l’entrée en formation.
Pour les salariés de l’optique lunetterie de détail, la demande de prise en charge
des coûts pédagogiques se fait auprès de l’OPCOMMERCE.

PROFIL DES INTERVENANTS
Monsieur Vianney KONSCHELLE, Opticien, Formateur BTS OL GRETA CFA
Aquitaine.

 FORMATION

AGRICULTURE
BATIMENT

TRAVAUX PUBLICS,
PERFORMANCE
ENERGETIQUE

INDUSTRIE TERTIAIRE
HOTELLERIE

RESTAURATION
TOURISME

FORMATIONS
GENERALES, SOCLE

/ CLEA

ACCOMPAGNEMENT ET
DEVELOPPEMENT

PERSONNEL
PREVENTION /

SECURITE
TRANSPORT /
LOGISTIQUE

NUMERIQUE /
AUDIOVISUEL

SANTE
SOCIAL

OPTIQUE LUNETTERIE : PRISE EN CHARGE DES DÉFICITS VISUELS DE LA
PERSONNE ÂGÉE (ACTION DPC – 1 JOUR)

SANTE / SOCIAL

VOS CONSEILLERS DES AGENCES DE GIRONDE 
POLE OPTIQUE LUNETTERIE
pole.optique@ac-bordeaux.fr 
05.56.06.89.73.

PLUS D'INFORMATIONS SUR WWW.GRETA-CFA-AQUITAINE.FR

mailto:pole.optique@ac-bordeaux.fr

	1- Les pathologies altérant la vision :
	2- Adapter l’examen de vue :

